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EDITO
« Le Centre de Gestion de la Vendée vous accompagne 
au quotidien dans de multiples champs d’actions pour 
soutenir les missions de service public du territoire. Au-
delà des attributions légales qui sont les nôtres, nous 
avons développé différents services et prestations à la 
carte. Ainsi, le service Conseil en organisation, créé en 
2016, vous accompagne dans vos projets d’évolution et 
de transformation organisationnelle. Depuis cette date, 
plus de 65 collectivités et établissements ont été 
accompagnées. Dans le cadre de la conduite de ces 
missions, il est apparu que les équipes municipales 
comme de direction avaient besoin de disposer de 
chiffres-clés pour éclairer les décisions prises en matière 
de Ressources humaines.
Ainsi, conscients des réalités de terrain et des obligations 
qui sont les vôtres, nous devons être à vos côtés pour 
répondre à vos besoins actuels et également pour vous 
guider vers l’avenir. 
Ce rapport statistique a cette double finalité. Il rassemble 
des éléments informatifs dont l’objectif est de donner une 
photographie des pratiques actuelles concernant les 
effectifs et la rémunération. 

Il met également en exergue les différents leviers sur 
lesquels nous pourrons agir pour faire de la Fonction 
Publique Territoriale, un employeur moderne et attractif 
aussi bien en termes d’emplois que de rémunération. 
Au-delà donc de son apport descriptif, il cible certaines 
pratiques de gestion des ressources humaines (effectifs, 
filières, égalité hommes/femmes, GPEC, etc.) afin d’y 
apporter plus de cohérence. 
Compte tenu du caractère sensible de certaines données 
notamment en termes de rémunérations, seuls quelques 
indicateurs sont présents dans cette étude. 
Le service Conseil en organisation en lien avec les autres 
services du Centre de Gestion peuvent vous aider à faire 
le bilan de vos pratiques et apporter des compléments 
d’informations dans le cadre de vos démarches 
d’évolution ».

Eric HERVOUET
Maire délégué de Saint-Georges-de-Montaigu
Président du Centre de Gestion de la Vendée



S   MMAIRE

Les COMMUNES de moins de 1 000 habitants

Les COMMUNES de 1 000 à 1 999 habitants

Les COMMUNES de 2 000 à 3 499 habitants

Les COMMUNES de 3 500 à 4 999 habitants

Les COMMUNES de 5 000 à 7 999 habitants

Les COMMUNES de 8 000 à 11 999 habitants

Les COMMUNES de 12 000 à 24 999 habitants

Les COMMUNES de plus de 25 000 habitants



Le Centre de Gestion est régulièrement
sollicité par les collectivités pour avoir des
informations généralistes concernant les
effectifs et les pratiques de rémunération sur le
territoire vendéen. C’est pour cela qu’une
analyse a été menée afin d’apporter des
éléments de comparaison en matière :

• d’effectifs

• de charges de personnel

• de rémunération (Brut fiscal / IFSE / CIA)

Ce rapport présente les données de l’année
2020.

Une distinction a été opérée selon différentes strates
pour apporter plus de cohérence aux données.
8 strates pour les communes :

• moins de 1 000 habitants

• de 1 000 à 1 999 habitants

• de 2 000 à 3 499 habitants

• de 3 500 à 4 999 habitants

• de 5 000 à 7 999 habitants

• de 8 000 à 11 999 habitants

• de 12 000 à 24 999 habitants

• plus de 25 000 habitants

Les données présentées proviennent :

• des éléments recueillis et saisis par les
services Gestion des carrières et Paie
du Centre de Gestion 85 (bases de
données issues du progiciel Ciril)

• des données de population proposées
par l’INSEE

• des informations budgétaires proposées
sur le site du Ministère de l'Économie,
des Finances et de la Relance (accès au
site)

Sources et méthodologie

https://www.impots.gouv.fr/cll/zf1/accueil/flux.ex?_flowId=accueilcclloc-flow


Strates
Communes 
vendéennes

Communes accompagnées par 
le CDG 85

Carrière Paie

moins de 1000 
habitants 

83 100 % 74,70 %

de 1000 à 
1999 habitants 

79 100 % 83,54 %

de 2000 à 
3499 habitants 

52 100 % 65,38 %

de 3500 à 
4999 habitants 

19 100 % 47,37 %

de 5000 à 
7999 habitants 

12 100 % 41,67 %

de 8000 à 
11999 habitants 

7 100 % 42,86 %

de 12000 à 
24999 habitants 

4 100 % 0 %

plus de 25000 
habitants

2 0 % 0 %

TOTAL 258 99 % 70 %

• Les communes réunies dans une même strate ne proposent pas les mêmes services aux 
populations. Il est important de considérer ces informations avec précaution. 

• Il s’agit d’un recueil non exhaustif destiné à retenir des enseignements majeurs car le 
CDG85 ne dispose pas de toutes les données des collectivités du territoire (effectifs et 
rémunération). 

• Les montants ont été rétablis de manière systématique sur la base d’un temps complet 
(Brut fiscal, IFSE et CIA). Les données particulières et isolées n’ont pas été intégrées à 
cette étude. 

• Tous les éléments de paie sur la période du 1er au 31 décembre de l’année de référence 
ont été pris en compte. Les bruts fiscaux ont été pris en compte et ensuite divisés par 12 
pour obtenir une moyenne mensuelle. Les données paie peuvent contenir des 
régularisations relatives à une période précédente. 

• Les données relatives aux effectifs sont extraites au 31 décembre de l’année de référence. 
Elles correspondent donc à une « photographie » du territoire à un instant T. 

• Pour les communes de plus de 12 000 habitants, le CDG85 dispose uniquement des 
informations relatives à la carrière. 

• Pour les communes de plus de 25 000 habitants, nous ne disposons d’aucune donnée 
concernant la carrière ou la rémunération. 

LIMITES

Le traitement de ces données et leur présentation sont conformes d’un point 
de vue « RGPD ».

Quantité de données carrières et paies traitées 
dans le cadre de cette étude  



Les COMMUNES 
de moins de 1 000 habitants

En 2020, le département de la Vendée
comptait 83 communes de moins de
1 000 habitants.

Elles représentaient 32,2% du total des
communes vendéennes.

La paie était assurée par le CDG 85 pour
75 % des communes de cette strate.
Les données de rémunération présentées
ici sont donc considérées comme étant
très représentatives.



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

1,22

0,05

0,03
0,01

0,01

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

Technique Administrative

Animation Emplois fonctionnels

Police municipale

2,39

1,17

0,17

0,01

0,12
0,01

0,01

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

Technique Administrative
Médico-Sociale Culturelle
Animation Emplois fonctionnels
Police municipale

1,17

1,12

0,17
0,01 0,09

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

Technique Administrative Médico-Sociale

Culturelle Animation

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette
strate comptaient en moyenne 2,39
ETP en filière technique (dont 1,22
ETP homme et 1,17 femme).

En 2020, plus de 60% des effectifs des communes de cette strate appartenaient à la filière 
technique. Les deux filières les plus représentées étaient la filière technique et la filière 
administrative. Les hommes appartenaient très majoritairement à la filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 3,95
ETP en catégorie C (dont 1,42 ETP
homme et 2,53 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 4,47 ETP.
Dans cette strate, seul un homme appartenait à la catégorie A et un autre à la catégorie B 
ce qui explique les 0,01 ETP.

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES

0,18

0,34

3,95

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

0,01 0,01

1,42

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

0,17

0,33

2,53

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 2,31 ETP
relevant du cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux (dont 1,14 ETP
homme et 1,17 ETP femme).

En 2020, les communes de cette strate
disposaient majoritairement d’adjoints
techniques territoriaux (environ 60% des
effectifs de catégorie C).

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie C » 
représentaient les emplois contractuels. 

0,67

2,31

0,11

0,01

0,08

0,01

0,13

0,61

0,03

1,14

0,03

0,08

0,01

0,14

0,64

1,17

0,08

0,01

0,13

0,47

0,00 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50

Adjoints administratifs
territoriaux

Adjoints techniques
territoriaux

Adjoints territoriaux
d'animation

Adjoints territoriaux du
patrimoine

Agents de maîtrise
territoriaux

Agents de police
municipale

Agents territoriaux
spécialisés des écoles

maternelles

Autres emplois assimilés
catégorie C

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 0,33 ETP de rédacteurs territoriaux
dont 0,01 ETP homme et 0,32 ETP femme.

Dans cette strate, la quasi-totalité des agents
de catégorie B faisait partie du cadre
d’emplois des rédacteurs territoriaux. Même si
les agents appartenant à la catégorie B
étaient très minoritaires.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

0,01

0,03

0,33

0,01

0,01

0,03

0,32

0,00 0,05 0,10 0,15 0,20 0,25 0,30 0,35

Animateurs territoriaux

Auxiliaires de puériculture
territoriaux

Rédacteurs territoriaux

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 0,12 ETP d’attaché territorial.

Dans cette strate, les agents de catégorie A
étaient très peu représentés.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

0,12

0,01

0,04

0,01

0,12

0,04

0,00 0,02 0,04 0,06 0,08 0,10 0,12 0,14

Attachés territoriaux

Directeurs généraux des services des communes de + 2 000 hab. (et
adjoints)

Secrétaires de mairie

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 1,74
ETP âgés entre 50 à 59 ans (dont
0,61 ETP homme et 1,13 ETP
femme).

En 2020, environ 51% des effectifs de cette strate avait plus de 50 ans. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE

0,42

0,89

1,02

1,74

0,71

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans

40 à 49 ans 50 à 59 ans

0,11

0,30

0,35

0,61

0,22

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans

40 à 49 ans 50 à 59 ans

0,31

0,59

0,67

1,13

0,49

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans

40 à 49 ans 50 à 59 ans



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Nombre 
d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%
1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%

42,37%

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des agents

de catégories C s’élevait à 1843,17€/mois.

En 2020, le brut fiscal moyen entre les hommes
et les femmes de catégorie C était relativement
proche.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN SELON LES CATÉGORIES

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des

rédacteurs territoriaux s’élevait à 2565,87€/mois.

En 2020, le brut fiscal pour les hommes
relevant du cadre d’emplois des adjoints
techniques territoriaux était plus élevé que celui
des femmes (+146,08€).

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE RÉDACTEUR ET D’ADJOINT TECHNIQUE  

Le brut fiscal mensuel comprend l’ensemble
des éléments de rémunération versés à 
l’agent (traitement indiciaire, régime 
indemnitaire, primes, heures 
supplémentaires, astreintes, CIA…).

1 805,38 €

2 565,87 €

1 875,36 €

1 729,28 €

2 565,87 €

0,00 € 500,00 € 1 000,00 € 1 500,00 € 2 000,00 € 2 500,00 € 3 000,00 €

Adjoints techniques territoriaux

Rédacteurs territoriaux

3 113,78 €

2 565,87 €

1 843,17 €
1 881,76 €

3 113,78 €

2 565,87 €

1 820,39 €

0,00 € 500,00 € 1 000,00 € 1 500,00 € 2 000,00 € 2 500,00 € 3 000,00 € 3 500,00 €

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C
Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, l’IFSE moyenne des plus de 60 ans était de
188,26€/mois.

D’une manière générale, les IFSE des femmes
étaient supérieures à celles des hommes.
L’écart est peu conséquent uniquement pour la
tranche d'âge des plus de 60 ans.

L’IFSE moyenne est rétablie sur la base d’un
temps complet et est calculée en prenant en
compte uniquement les communes qui la
versent.

IFSE MENSUELLE MOYENNE SELON LES TRANCHES D'ÂGE

252,65 €

221,37 €

186,55 €

161,91 €

188,26 €

166,28 €

98,34 €

146,64 €

135,02 €

175,07 €

327,08 €

273,49 €

210,83 €

176,16 €

193,25 €

0,00 € 50,00 € 100,00 € 150,00 € 200,00 € 250,00 € 300,00 € 350,00 €

 - de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

 + de 60 ans

IFSE moyenne Femmes

IFSE moyenne Hommes

IFSE moyenne Totale 



COMMUNES de moins de 1 000 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le CIA moyen pour les agents appartenant à

la filière administrative était de 668,22€/mois.

En 2020, le CIA le plus élevé correspondait aux
postes de la filière administrative (668,22€). La
filière culturelle avait le CIA le plus faible
(110,85€).

Le CIA n’est pas versé par toutes les communes.
Les moyennes indiquées ici se basent uniquement
sur les communes qui le versaient.
Le mode de versement n’est pas le même selon les
communes (montants versés identiques ou non
pour tous les agents / proratisation en fonction du
temps de travail / maintien ou non en cas
d’absence pour raison de maladie, etc.).

CIA ANNUEL MOYEN SELON LES FILIÈRES

417,43 €

668,22 €

385,46 €

110,85 €

494,99 €

412,77 €

110,85 €

423,41 €

668,22 €

385,46 €

494,99 €

0,00 € 100,00 € 200,00 € 300,00 € 400,00 € 500,00 € 600,00 € 700,00 € 800,00 €

Filière Technique

Filière Administrative

Filière Médico-Sociale

Filière Culturelle

Filière Animation

CIA moyen Femmes

CIA moyen Hommes

CIA moyen Total



Les COMMUNES 
de 1 000 à 1 999 habitants

En 2020, le département de la Vendée
comptait 79 communes de 1 000 à
1 999 habitants.

Elles représentaient 30,6% du total des
communes vendéennes.

La paie était assurée par le CDG 85
pour 83% des communes de cette
strate. Les données de rémunération
présentées ici sont donc considérées
comme étant très représentatives.



COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 4,75
ETP en filière technique (dont 2,5 ETP
hommes et 2,25 femmes).

En 2020, les communes de cette strate disposaient de 60% de leurs effectifs en filière 
technique. Les deux filières les plus représentées étaient la filière technique et la filière 
administrative. Les hommes appartenaient très majoritairement à la filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE

4,75

2,05

0,11

0,18

0,08 0,68 0,01

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

Technique Administrative Sportive

Médico-Sociale Culturelle Animation

Police municipale

2,50

0,18

0,08
0,01 0,09

0,01

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

Technique Administrative Sportive

Culturelle Animation Police municipale

2,25

1,87

0,03

0,18

0,07
0,59

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

Technique Administrative Sportive

Médico-Sociale Culturelle Animation



COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 8,07
ETP en catégorie C (dont 2,96 ETP
hommes et 5,11 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 8,81 ETP.
Elles disposaient majoritairement d’emplois de catégorie C.
Les emplois des catégories A et B étaient très minoritaires. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES

0,21 0,53

8,07

EFFECTIFS MOYENS
(en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

0,05 0,12

2,96

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

0,16 0,41

5,11

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C



1,46

0,01

4,45

0,61

0,07

0,23

0,01

0,18

0,95

0,09

0,06

0,01

2,22

0,07

0,01

0,23

0,01

0,26

0,08

1,39

2,23

0,54
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Adjoints administratifs territoriaux

Adjoints techniques des établissements d'enseignement

Adjoints techniques territoriaux

Adjoints territoriaux d'animation

Adjoints territoriaux du patrimoine

Agents de maîtrise territoriaux

Agents de police municipale

Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles

Autres emplois assimilés catégorie C

Opérateurs territoriaux A.P.S

COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate
comptaient en moyenne 4,45 ETP
d’adjoints techniques territoriaux (dont
2,22 ETP hommes et 2,23 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate 
disposaient majoritairement d’adjoints 
techniques territoriaux. 

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie C » 
représentaient les emplois contractuels.

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



0,18
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Rédacteurs territoriaux

Techniciens territoriaux

COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 0,39 ETP relevant du cadre d’emplois
des rédacteurs territoriaux (dont 0,06 ETP homme
et 0,33 ETP femme).

En 2020, les cadres d’emplois des catégories
B et A étaient vraiment minoritaires.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 0,18 ETP relevant du cadre d’emplois
des attachés territoriaux (dont 0,04 ETP homme et
0,14 ETP femme).

Les «autres emplois assimilés catégorie A» 
représentaient les emplois contractuels. 

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Les «autres emplois assimilés catégorie B» 
représentaient les emplois contractuels. 



COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 2,46 ETP âgés entre
40 et 49 ans (dont 0,83 ETP homme et 1,63
ETP femme).

En 2020, environ 40% des effectifs des communes de cette strate avaient 
50 ans ou plus. 
Les moins de 30 ans étaient minoritaires (15% des effectifs totaux). 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE

1,46

1,98

2,46

2,58

1,19

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

0,53

0,67

0,83

0,98

0,33

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

0,93

1,31

1,63

1,60

0,86

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans



COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement

40,01% Nombre 
d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%
2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%
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COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des agents

de catégories C s’élevait à 1902,19€ / mois.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN SELON LES CATÉGORIES

Exemple de lecture 
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des rédacteurs territoriaux était de 2644,52€.

En 2020, le brut fiscal mensuel évoluait de 
manière significative de la catégorie C à la 
catégorie A. 
Pour les rédacteurs territoriaux, l’écart du brut 
fiscal moyen était quasi nul entre les hommes et 
les femmes. En revanche, pour les adjoints 
techniques territoriaux, l’écart était d’environ 
180€ entre les hommes et les femmes. 

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE RÉDACTEUR ET D’ADJOINT TECHNIQUE  

Le brut fiscal mensuel comprend l’ensemble des 
éléments de rémunération versés à l’agent 
(traitement indiciaire, régime indemnitaire, primes, 
heures supplémentaires, astreintes, CIA…).

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total



117,58 €

210,90 €

229,68 €

204,68 €

156,09 €

109,78 €

204,69 €

229,48 €
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COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, l’IFSE mensuelle moyenne versée aux agents

de moins de 30 ans était de 117,58€. Sur cette même
tranche d’âge, celle des femmes (122,17€) demeurait
supérieure à celle des hommes (109,78€).

En 2020, les IFSE versées aux agents de moins de 
trente ans étaient les moins élevées (117,58€ en 
moyenne pour les hommes et les femmes).
Celles versées aux agents de 30 à 59 ans 
demeuraient relativement similaires.
Quelque soit la tranche d’âge, les IFSE versées aux 
femmes étaient supérieures à celles versées aux 
hommes.

L’IFSE moyenne est rétablie sur la base d’un temps 
complet et calculée en prenant en compte 
uniquement les collectivités qui la versent.

IFSE MENSUELLE MOYENNE SELON LES TRANCHES D'ÂGE

IFSE moyenne Femmes

IFSE moyenne Hommes

IFSE moyenne Totale 



410,37 €

678,74 €

750,01 €
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COMMUNES de 1 000  à 1 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, pour les communes qui le versent, le CIA

annuel moyen pour la filière technique étaient de
410,37€.

En 2020, les CIA les plus élevés correspondaient 
aux postes des filières sportive (750,01€) et 
administrative (678,74€). La filière culturelle avait 
le CIA le plus faible (160€). 

Le CIA n’est pas versé par toutes les communes. Les 
moyennes indiquées ici se basent uniquement sur les 
communes qui le versaient. 
Le mode de versement n’est pas le même selon les 
communes (montants versés identiques ou non pour 
tous les agents / proratisation en fonction du temps de 
travail / maintien ou non en cas d’absence pour 
raison de maladie, etc.). 

CIA ANNUEL MOYEN SELON LES FILIÈRES

CIA moyen Femmes

CIA moyen Hommes

CIA moyen Total



Les COMMUNES 
de 2 000 à 3 499 habitants

En 2020, le département de la Vendée
comptait 52 communes de 2 000 à 3 499
habitants.

Elles représentaient environ 20% du total
des communes vendéennes.

La paie était assurée par le CDG 85 pour
65% des communes de cette strate. Les
données de rémunération présentées ici
sont donc considérées comme étant
représentatives.



COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 10,04
ETP en filière technique (dont 6,30
ETP hommes et 3,74 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate disposaient de 55% de leurs effectifs en filière 
technique. Les trois filières les plus représentées étaient la filière technique, la filière 
administrative et la filière animation. Les hommes appartenaient très majoritairement à la 
filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE
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COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 18,17 ETP en
catégorie C (dont 7,66 ETP hommes et
10,51 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 20,85 ETP.
Elles disposaient majoritairement d’emplois de catégorie C. Les emplois des catégories A 
et B étaient minoritaires. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES
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COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 8,76 ETP
relevant du cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux (dont 5,22 ETP
hommes et 3,54 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate
disposaient majoritairement d’adjoints
techniques territoriaux (environ 48% des
effectifs de catégorie C).
Les cadres d’emplois les plus représentés
ensuite étaient les adjoints administratifs
territoriaux, les emplois contractuels et les
adjoints d’animation.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie C » 
représentaient les emplois contractuels.

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 
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COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient
en moyenne 0,69 ETP relevant du cadre d’emploi
des animateurs territoriaux dont 0,16 ETP homme
et 0,53 ETP femme.

En 2020, les cadres d’emplois des catégories
B et A étaient les moins représentés.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 0,76 ETP relevant du cadre d’emplois
des attachés territoriaux dont 0,35 ETP homme et
0,41 ETP femme.

Les « autres emplois assimilés catégorie A »
représentaient les emplois contractuels.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Les « autres emplois assimilés catégorie B »
représentaient les emplois contractuels.



COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 5,73 ETP âgés entre
40 et 49 ans (dont 2,36 ETP hommes et 3,37
ETP femmes).

En 2020, 35% des effectifs des communes de cette strate avaient 50 ans 
ou plus. 
Les moins de 30 ans étaient minoritaires (moins de 20% des effectifs 
totaux). 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE
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COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement

43,66%
Nombre 

d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%
3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%
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COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des agents de
catégories C s’élevait à 1917,49€ / mois.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN SELON LES CATÉGORIES

Exemple de lecture 
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des rédacteurs territoriaux était de 2642,62€.

En 2020, le brut fiscal mensuel évoluait de 
manière significative de la catégorie C à la 
catégorie A. Pour la catégorie A, l’écart du brut 
fiscal moyen n’était que de 30€ environ entre les 
hommes et les femmes. Pour les rédacteurs 
territoriaux, l’écart était d’environ 290€ entre les 
deux sexes. 

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE RÉDACTEUR ET D’ADJOINT TECHNIQUE  

Le brut fiscal mensuel comprend l’ensemble 
des éléments de rémunération versés à 
l’agent (traitement indiciaire, régime 
indemnitaire, primes, heures 
supplémentaires, astreintes, CIA…).

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total



136,49 €

202,45 €

243,14 €

212,20 €

213,33 €

128,34 €

180,62 €

280,26 €

201,89 €

287,94 €

144,17 €

219,96 €

218,47 €

218,79 €

161,08 €

0,00 € 50,00 € 100,00 € 150,00 € 200,00 € 250,00 € 300,00 € 350,00 €

 - de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

 + de 60 ans

COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture 
En 2020, l’IFSE mensuelle moyenne versée aux agents 
de moins de 30 ans était de 136,49€.

En 2020, il existait des écarts entre l’IFSE des 
hommes et des femmes, quelque soit la tranche 
d’âge.
L’écart le plus conséquent concerne les hommes et 
les femmes de plus de 60 ans. 

L’IFSE moyenne est rétablie sur la base d’un temps 
complet et calculée en prenant en compte 
uniquement les collectivités qui la versent.

IFSE MENSUELLE MOYENNE SELON LES TRANCHES D'ÂGE

IFSE moyenne Femmes

IFSE moyenne Hommes

IFSE moyenne Totale 
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COMMUNES de 2 000  à 3 499 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, pour les communes qui le versent, le CIA

annuel moyen pour la filière administrative étaient de
766,09€.

En 2020, les CIA les plus élevés étaient versés à la 
filière des emplois fonctionnels (1999,96€). La 
filière culturelle avait le CIA le plus faible 
(248,85€). 

Le CIA n’est pas versé par toutes les communes. Les 
moyennes indiquées ici se basent uniquement sur les 
communes qui le versaient. 
Le mode de versement n’est pas le même selon les 
communes (montants versés identiques ou non pour 
tous les agents / proratisation en fonction du temps de 
travail / maintien ou non en cas d’absence pour 
raison de maladie, etc.). 

CIA ANNUEL MOYEN SELON LES FILIÈRES

CIA moyen Femmes

CIA moyen Hommes

CIA moyen Total



Les COMMUNES 
de 3 500 à 4 999 habitants

En 2020, le département de la Vendée
comptait 19 communes de 3 500 à 4 999
habitants.

Elles représentaient 7,4% du total des
communes vendéennes.

La paie était assurée par le CDG 85 pour
47% des communes de cette strate. Les
données de rémunération présentées ici
ont donc une représentativité relative.



COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 20,55
ETP en filière technique (dont 12,17
ETP hommes et 8,38 femmes).

En 2020, les communes de cette strate disposaient de 60% de leurs effectifs en filière 
technique. Les deux filières les plus représentées étaient la filière technique et la filière 
administrative. Les hommes appartenaient très majoritairement à la filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE
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COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 32,56
ETP en catégorie C (dont 13,60 ETP
hommes et 18,96 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 36,92 ETP.
Elles disposaient majoritairement d’emplois de catégorie C. Les emplois des catégories A 
et B étaient minoritaires. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES
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COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 18,42 ETP
relevant du cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux (dont 10,25 ETP
hommes et 8,17 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate
disposaient majoritairement d’adjoints
techniques territoriaux (environ 47% des
effectifs de catégorie C).
Les cadres d’emplois les plus
représentés ensuite étaient les adjoints
administratifs territoriaux, les adjoints
d’animation et les emplois contractuels.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie C » 
représentaient les emplois contractuels.

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 
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COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 1,39 ETP relevant du cadre d’emploi
des rédacteurs territoriaux (dont 0,26 ETP homme
et 1,13 ETP femme).

En 2020, les cadres d’emplois des catégories
B et A les plus représentés étaient les
rédacteurs et attachés territoriaux.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 1,33 ETP relevant du cadre d’emploi
des attachés territoriaux (dont 0,42 ETP homme et
0,91 ETP femme).

Les « autres emplois assimilés catégorie A » 
représentaient les emplois contractuels.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 10,79 ETP âgés entre 50
à 59 ans dont (4,63 ETP hommes et 6,16 ETP
femmes).

En 2020, 38% des effectifs des communes de cette strate avaient 
50 ans ou plus. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE

4,30

7,77

11,29

10,79

3,41

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

1,81

3,40

4,32

4,63

1,50

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

2,49

4,37

6,97

6,16

1,91

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans



COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement

45,90%
Nombre 

d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%
5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%



1 825,28 €

2 590,21 €

1 890,22 €

2 406,71 €

1 745,44 €

2 609,76 €

0,00 € 500,00 € 1 000,00 € 1 500,00 € 2 000,00 € 2 500,00 € 3 000,00 €

Adjoints techniques territoriaux

Rédacteurs territoriaux

4 254,70 €

2 583,15 €

1 871,91 €

4 431,85 €

2 782,26 €

1 931,49 €

4 154,02 €

2 473,62 €

1 833,38 €

0,00 € 500,00 € 1 000,00 €1 500,00 €2 000,00 €2 500,00 €3 000,00 €3 500,00 €4 000,00 €4 500,00 €5 000,00 €

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des agents

de catégories C s’élevait à 1871,91€ / mois.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN SELON LES CATÉGORIES

Exemple de lecture 
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des rédacteurs territoriaux était de 2590,21€.

En 2020, le brut fiscal mensuel évoluait de
manière très significative de la catégorie C à la
catégorie A. Pour la catégorie A, l’écart du brut
fiscal moyen était de 277€ environ entre les
hommes et les femmes. Pour les rédacteurs
territoriaux, l’écart était d’environ 203€ entre les
deux sexes.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE RÉDACTEUR ET D’ADJOINT TECHNIQUE  

Le brut fiscal mensuel comprend l’ensemble des
éléments de rémunération versés à l’agent
(traitement indiciaire, régime indemnitaire, primes,
heures supplémentaires, astreintes, CIA…).

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total



101,71 €

215,28 €

192,05 €

210,12 €

120,83 €

93,25 €

234,96 €

183,36 €

210,60 €

109,00 €

108,10 €

200,36 €

196,83 €

209,68 €

126,26 €

0,00 € 50,00 € 100,00 € 150,00 € 200,00 € 250,00 €

 - de 30 ans

30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

 + de 60 ans

COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, l’IFSE mensuelle moyenne versée aux agents

de moins de 30 ans était de 101,71€.

En 2020, il existait des écarts d’IFSE entre les
hommes et les femmes et ce, sur la quasi-totalité
des tranches d’âge.
À noter que l’IFSE des 50 à 59 ans était quasiment 
identique pour les hommes et les femmes.

L’IFSE moyenne est rétablie sur la base d’un temps
complet et calculée en prenant en compte
uniquement les collectivités qui la versent.

IFSE MENSUELLE MOYENNE SELON LES TRANCHES D'ÂGE

IFSE moyenne Femmes

IFSE moyenne Hommes

IFSE moyenne Totale 



276,08 €

707,20 €

166,74 €

270,95 €

369,20 €

667,56 €

1 072,18 €

308,25 €

166,74 €

1 770,56 €

1 989,57 €

239,68 €

707,20 €

270,95 €

369,20 €

394,97 €

150,00 €

0,00 € 500,00 € 1 000,00 € 1 500,00 € 2 000,00 € 2 500,00 €
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Filière Sportive

Filière Médico-Sociale

Filière Culturelle

Filière Animation

Filière Emplois
fonctionnels

COMMUNES de 3 500 à 4 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, pour les communes qui le versent, le CIA

annuel moyen pour la filière administrative étaient de
707,20€.

En 2020, le CIA le plus élevé était versé à la filière 
des emplois fonctionnels. 
Le CIA versé aux agents appartenant à la filière 
animation était beaucoup plus élevé pour les 
hommes que pour les femmes (+1375€ environ). 
La filière sportive avait le CIA le plus faible 
(166,74€). 

Le CIA n’est pas versé par toutes les communes. Les
moyennes indiquées ici se basent uniquement sur les
communes qui le versaient.
Le mode de versement n’est pas le même selon les
communes (montants versés identiques ou non pour
tous les agents / proratisation en fonction du temps de
travail / maintien ou non en cas d’absence pour
raison de maladie, etc.).

CIA ANNUEL MOYEN SELON LES FILIÈRES

CIA moyen Femmes

CIA moyen Hommes

CIA moyen Total



Les COMMUNES 
de 5 000 à 7 999 habitants

En 2020, le département de la Vendée 
comptait 12 communes de 5 000 à 7 999 
habitants. 

Elles représentaient 4,6% du total des 
communes vendéennes. 

La paie était assurée par le CDG85 pour 
42% des communes de cette strate. Les 
données de rémunération présentées ici 
ont donc une représentativité très relative. 



COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 23,19
ETP en filière technique (dont 13,33
ETP hommes et 9,86 femmes).

En 2020, les communes de cette strate disposaient de la moitié de leurs effectifs en filière 
technique. Les deux filières les plus représentées étaient la filière technique et la filière 
administrative. Les hommes appartenaient très majoritairement à la filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE

23,19

12,26

0,46

1,87

0,82

5,89

0,33 0,92

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

Technique Administrative

Sportive Médico-Sociale

Culturelle Animation

9,86

10,46

0,08

1,79

0,82

4,64

0,17

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

Technique Administrative Sportive

Médico-Sociale Culturelle Animation

Police municipale

13,33

1,80

0,38

0,08

1,25
0,33

0,75

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

Technique Administrative

Sportive Médico-Sociale

Animation Emplois fonctionnels



COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette
strate comptaient en moyenne 41,85
ETP en catégorie C (dont 16,36 ETP
hommes et 25,49 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 49,21 ETP.
Elles disposaient majoritairement d’emplois de catégorie C (85% des effectifs). Les 
emplois des catégories A et B étaient minoritaires. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES

2,91

4,45

41,85

EFFECTIFS MOYENS (en ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

1,42

1,53

16,36

EFFECTIFS MOYENS Hommes (en 
ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

1,49
2,92

25,49

EFFECTIFS MOYENS Femmes (en 
ETP)

Catégorie A Catégorie B Catégorie C



8,77

20,21

5,01

0,74

1,49

0,92

1,31

3,17

0,82

11,08

1,25

1,25

0,75

1,21

7,95

9,13

3,76

0,74

0,24

0,17

1,31

1,96
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Autres emplois assimilés
catégorie C

COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 20,21 ETP
relevant du cadre d’emploi des adjoints
techniques territoriaux dont 11,08 ETP
hommes et 9,13 ETP femmes.

En 2020, les communes de cette strate
disposaient majoritairement d’adjoints
techniques territoriaux (environ 48%).
Les cadre d’emplois les plus représentés
ensuite étaient les adjoints administratifs
territoriaux, les adjoints d’animation et
les emplois contractuels.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie
C » représentaient les emplois contractuels

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



1,30

0,21

0,33

0,08

0,17

0,65

0,08

0,58

0,17

0,33

0,25

0,72

0,04

0,08

0,17

0,40

0,08

0,00 0,20 0,40 0,60 0,80 1,00 1,20 1,40

Attachés territoriaux

Autres emplois assimilés catégorie A

Directeurs généraux des services des communes de + 2 000 hab. (et
adjoints)

Educateurs territoriaux de jeunes enfants

Infirmiers territoriaux en soins généraux

Ingénieurs territoriaux

Secrétaires de mairie

0,88

0,08

0,08

0,15

0,46

2,11

0,83

0,38

0,40

0,75

0,88

0,08

0,08

0,15

0,08

1,71

0,08
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Rédacteurs territoriaux

Techniciens territoriaux

COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 2,11 ETP relevant du cadre d’emploi
des rédacteurs territoriaux dont 0,40 ETP homme et
1,71 ETP femme.

En 2020, les cadres d’emplois des catégories
B et A étaient les moins représentés.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate comptaient

en moyenne 1,30 ETP relevant du cadre d’emploi
des attachés territoriaux dont 0,58 ETP homme et
0,72 ETP femme.

Les « autres emplois assimilés catégorie A »
représentaient les emplois contractuels.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 

Les « autres emplois assimilés catégorie B »
représentaient les emplois contractuels.



COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 16,30 ETP âgés entre
40 à 49 ans (dont 6,90 ETP hommes et 9,40
ETP femmes).

En 2020, 34% des effectifs des communes de cette strate avaient 50
ans ou plus. Les moins de 30 ans représentaient seulement 12%.

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE

6,04

10,52

16,30

13,72

3,29

EFFECTIFS MOYENS
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

2,73

3,50

6,90

5,60

1,00

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

3,31

7,02

9,40

8,12

2,29

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans



COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement

44,32% Nombre 
d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%
8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%



4 232,76 €

2 641,72 €

1 906,20 €

4 618,14 €

2 616,21 €

1 990,76 €

2 690,16 €
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1 848,24 €
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Adjoints techniques territoriaux

Rédacteurs territoriaux

COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des agents de
catégories C s’élevait à 1906,20€ / mois.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN SELON LES CATÉGORIES

Exemple de lecture 
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des rédacteurs territoriaux était de 2874,54€.

En 2020, le brut fiscal mensuel évoluait de
manière très significative de la catégorie C à la
catégorie A. Pour la catégorie A, le brut fiscal
moyen était beaucoup plus important pour les
hommes que pour les femmes, soit un écart
d’environ 1927€ environ. Pour les rédacteurs
territoriaux, l’écart était d’environ 159€ entre les
deux sexes.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE RÉDACTEUR ET D’ADJOINT TECHNIQUE  

Le brut fiscal mensuel comprend l’ensemble des
éléments de rémunération versés à l’agent
(traitement indiciaire, régime indemnitaire,
primes, heures supplémentaires, astreintes,
CIA…).

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total



100,47 €

183,81 €

213,41 €

178,25 €

132,95 €

101,29 €

271,57 €

263,26 €

208,44 €

178,34 €

100,06 €

144,52 €

185,82 €

156,59 €

113,55 €
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COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, l’IFSE mensuelle moyenne versée aux agents

de moins de 30 ans était de 100,47€. Sur cette même
tranche d’âge, celle des femmes (100,06€) demeurait
quasi identique à celle des hommes (101,29€).

En 2020, l’IFSE des hommes était plus importante
que celle des femmes, et ce quelque soit la
tranches d’âge.
À noter que l’IFSE des moins de 30 ans était quasi 
identique, que l’on soit un homme ou une femme.

L’IFSE moyenne est rétablie sur la base d’un temps
complet et calculé en prenant en compte
uniquement les collectivités qui la versent.

IFSE MENSUELLE MOYENNE SELON LES TRANCHES D'ÂGE

IFSE moyenne Femmes

IFSE moyenne Hommes

IFSE moyenne Totale 



448,34 €

594,12 €

400,59 €

655,13 €

705,61 €

1 283,32 €

5 159,89 €

443,24 €

2 143,25 €

5 159,89 €
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400,59 €
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COMMUNES de 5 000 à 7 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, pour les collectivités qui le versent, le CIA

annuel moyen pour la filière animation étaient de
1283,32€.

En 2020, les CIA moyens les plus élevés étaient 
versés à la filière des emplois fonctionnels. La 
filière sportive avait le CIA le plus faible (400,59€). 

Le CIA n’est pas versé par toutes les communes. Les
moyennes indiquées ici se basent uniquement sur les
communes qui le versaient.
Le mode de versement n’est pas le même selon les
communes (montants versés identiques ou non pour
tous les agents / proratisation en fonction du temps de
travail / maintien ou non en cas d’absence pour
raison de maladie, etc.).

CIA ANNUEL MOYEN SELON LES FILIÈRES

CIA moyen Femmes

CIA moyen Hommes

CIA moyen Total



Les COMMUNES 
de 8 000 à 11 999 habitants

En 2020, le département de la Vendée 
comptait 7 communes de 8 000 à 11 999 
habitants. 

Elles représentaient environ 3% du total 
des communes vendéennes. 

La paie était assurée par le CDG 85 pour 
42% des communes de cette strate. Les 
données de rémunération présentées ici 
ont donc une représentativité très 
relative. 



COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette
strate comptaient en moyenne 50,80
ETP en filière technique (dont 29,09
ETP hommes et 2,71 femmes).

En 2020, les collectivités de cette strate disposaient de 54% de leurs effectifs en filière 
technique. Les deux filières les plus représentées étaient la filière technique et la filière 
administrative. Les hommes appartenaient très majoritairement à la filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE

50,80

19,86

0,61

6,80

4,27

9,69

0,29

1,70

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

Technique Administrative

Sportive Médico-Sociale

Culturelle Animation

21,71

16,16

6,80

2,93
7,13

0,29 0,70

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

Technique Administrative

Médico-Sociale Culturelle

Animation Emplois fonctionnels

29,09

3,70

0,61

1,34

2,56

1,00

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

Technique Administrative Sportive

Culturelle Animation Police municipale



COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette

strate comptaient en moyenne 83,28
ETP en catégorie C (dont 33,46 ETP
hommes et 49,82 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 99,31 ETP.
Elles disposaient de plus de 83% de leurs effectifs en catégorie C, catégorie majoritaire 
quelque soit le sexe des agents. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES

7,73

8,30

83,28

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)
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EFFECTIFS MOYENS Femmes 
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Catégorie A Catégorie B Catégorie C



13,01

43,04

8,27

2,68

5,36

1,41
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COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 43,04 ETP d’adjoints
techniques territoriaux (dont 22,83 ETP
hommes et 20,21 ETP femmes).

En 2020, 51% des effectifs de la
catégorie C relevait des cadres
d’emplois des adjoints techniques
territoriaux.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie 
C » représentent les emplois contractuels. 
Les hommes ne sont pas représentés sur
plusieurs cadres d’emplois (agents
territoriaux spécialisés des écoles
maternelles, agents sociaux, agents de
maitrise)

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



1,43

0,43
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1,48

0,61
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Assistants territoriaux socio-
éducatifs

Autres emplois assimilés
catégorie B

Auxiliaires de puériculture
territoriaux

Educateurs territoriaux A.P.S

Rédacteurs territoriaux

COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 3,72 ETP de
rédacteurs territoriaux dont 1,09 ETP hommes
et 2,63 ETP femmes.

En 2020, 44% des effectifs de la
catégorie B relevait des cadres
d’emplois des rédacteurs territoriaux et
17% des auxiliaires de puériculture.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie
B » représentent les emplois contractuels.
Femmes et hommes ne sont pas 
représentés sur certains cadres d’emplois 
(éducateurs territoriaux A.P.S, auxiliaires 
de puériculture, assistants territoriaux 
socio-éducatifs).

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



2,98

0,14

0,69

0,43

0,29

0,29

0,14

1,12

0,14

0,07

0,43

1,14

0,29

0,29

0,14

0,86

0,07

1,84

0,14

0,40
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0,29

0,29

0,26
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Attachés territoriaux

Attachés territoriaux de
conservation du patrimoine

Autres emplois assimilés
catégorie A

Bibliothecaires territoriaux

Chefs de service de police
municipale

Directeurs généraux des
services des communes de + 2

000 hab. (et adjoints)

Ingénieurs en chef territoriaux

Ingénieurs territoriaux

Médecins territoriaux

Professeurs territoriaux
d'enseignement artistique

Puéricultrices territoriales

COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 2,98 ETP d’attachés
territoriaux (dont 1,14 ETP hommes et 1,84
ETP femmes).

En 2020, 45% des effectifs de la
catégorie A relevait des cadres d’emplois
des attachés territoriaux et 17% des
ingénieurs territoriaux.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie 
A » représentent les emplois contractuels. 
Femmes et hommes ne sont pas
représentés sur certains cadres d’emplois
(médecins territoriaux, chef de service
police municipale, attachés territoriaux de
conservation du patrimoine).

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 33,55 ETP âgés entre
50 à 59 ans (dont 13,60 ETP hommes et
19,95 ETP femmes).

En 2020, 42% des effectifs des communes de cette strate avaient 
50 ans ou plus. Les moins de 30 ans étaient très minoritaires 
(environ 10% des effectifs totaux). 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE

10,68

20,64

27,69

33,55

9,89

EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

3,86

9,03

11,76

13,60

3,10

EFFECTIFS MOYENS Hommes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans

6,82

11,61

15,93

19,95

6,79

EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)

 - de 30 ans 30 à 39 ans 40 à 49 ans

50 à 59 ans  + de 60 ans



COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement

Nombre 
d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%
12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%

51,24%



3 463,79 €

2 738,78 €
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Adjoints techniques territoriaux

Rédacteurs territoriaux

COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des agents

de catégories C s’élevait à 1970,85€ / mois.

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN SELON LES CATÉGORIES

Exemple de lecture 
En 2020, le salaire brut fiscal moyen des rédacteurs territoriaux était de 2679,79€.

En 2020, le brut fiscal mensuel évoluait de
manière significative de la catégorie C à la
catégorie A. Le brut fiscal moyen des femmes
appartenant au cadre d’emplois des rédacteurs
territoriaux était supérieur de 285€ à celui des
hommes. Le brut fiscal moyen des hommes
appartenant au cadre d’emploi d’adjoint
technique territorial était lui supérieur de 267€ .

BRUT FISCAL MENSUEL MOYEN POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE RÉDACTEUR ET D’ADJOINT TECHNIQUE  

Le brut fiscal mensuel comprend l’ensemble des
éléments de rémunération versés à l’agent
(traitement indiciaire, régime indemnitaire,
primes, heures supplémentaires, astreintes,
CIA…).

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total

Brut fiscal moyen Femmes

Brut fiscal moyen Hommes

Brut fiscal moyen Total



170,95 €

206,10 €

328,55 €

277,78 €

232,49 €

159,38 €

275,69 €

313,91 €

294,85 €

270,41 €

176,79 €

183,37 €

341,80 €

269,14 €

199,00 €

0,00 € 50,00 € 100,00 € 150,00 € 200,00 € 250,00 € 300,00 € 350,00 € 400,00 €
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30 à 39 ans

40 à 49 ans

50 à 59 ans

 + de 60 ans

COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, l’IFSE mensuelle moyenne versée aux agents
de moins de 30 ans était de 170,95€. Sur cette même
tranche d’âge, l’IFSE des femmes (176,79€) demeurait
supérieure à celui des hommes (159,38€).

En 2020, il existait des écarts significatifs de l’IFSE
entre les hommes et les femmes quelque soit la
tranche d’âge.

L’IFSE moyenne est rétablie sur la base d’un temps
complet et calculée en prenant en compte
uniquement les collectivités qui le versent.

IFSE MENSUELLE MOYENNE SELON LES TRANCHES D'ÂGE

IFSE moyenne Femmes

IFSE moyenne Hommes

IFSE moyenne Totale 



551,32 €

622,76 €
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Filière Emplois
fonctionnels

COMMUNES de 8 000 à 11 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, pour les communes qui le versent, le CIA

annuel moyen pour la filière technique était de
551,32€.

En 2020, les CIA les plus élevés correspondaient
aux postes de la filière médico-sociale. Les CIA des
autres filières étaient assez proches.

Le CIA n’est pas versé par toutes les communes. Les
moyennes indiquées ici se basent uniquement sur les
communes qui le versaient.
Le mode de versement n’est pas le même selon les
communes (montants versés identiques ou non pour
tous les agents / proratisation en fonction du temps de
travail / maintien ou non en cas d’absence pour
raison de maladie, etc.).

CIA ANNUEL MOYEN SELON LES FILIÈRES

CIA moyen Femmes

CIA moyen Hommes

CIA moyen Total



Les COMMUNES 
de 12 000 à 24 999 habitants

En 2020, le département de la Vendée 
comptait 4 communes de 12 000 à 24 999 
habitants. 

Elles représentaient 1,6% du total des 
communes vendéennes. 

Le CDG85 ne réalise aucune paie pour les 
communes de cette strate, ce qui explique 
l’absence de données concernant la 
rémunération. 



COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les communes de cette strate

comptaient en moyenne 79,37 ETP en
filière technique (dont 53,45 ETP
hommes et 25,92 ETP femmes).

En 2020, les communes de cette strate disposaient de plus de 50% de leurs effectifs en 
filière technique. Les deux filières les plus représentées étaient la filière technique et la filière 
administrative. Les hommes appartenaient très majoritairement à la filière technique.  

Les emplois contractuels ne sont pas comptabilisés dans ces effectifs. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES FILIÈRES 
PRÉSENTES DANS CETTE STRATE
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COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les collectivités de cette

strate comptaient en moyenne
132,04 ETP en catégorie C (dont
58,34 ETP hommes et 73,70 ETP
femmes).

En 2020, les communes de cette strate comptaient en moyenne 159,26 ETP.
Elles disposaient de plus de 83% de leurs effectifs en catégorie C, catégorie majoritaire 
quelque soit le sexe des agents. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES CATÉGORIES

13,53

13,69
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EFFECTIFS MOYENS 
(en ETP)
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EFFECTIFS MOYENS Femmes 
(en ETP)
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24,44

67,92

15,24

2,70

7,75

1,75
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3,19

1,11
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Opérateurs territoriaux A.P.S

COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les collectivités de cette strate

comptaient en moyenne 67,92 ETP d’adjoints
techniques territoriaux (dont 43,45 ETP
hommes et 24,47 ETP femmes).

En 2020, 52% des effectifs de la catégorie
C relevait des cadres d’emplois des
adjoints techniques territoriaux et des 20%
des adjoints administratifs.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE C 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie C » 
représentent les emplois contractuels. 
Plusieurs cadres d’emploi indiquent que des
hommes ne sont pas représentés (ex : pas
d’hommes pour les opérateurs territoriaux
spécialisés A.P.S).

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 
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Educateurs territoriaux A.P.S

Rédacteurs territoriaux

Techniciens territoriaux

COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les collectivités de cette strate

comptaient en moyenne 4,13 ETP de
rédacteurs territoriaux (dont 2 ETP hommes et
2,13 ETP femmes).

En 2020, 27% des effectifs de la
catégorie B relevait des cadres
d’emplois des rédacteurs territoriaux et
16% des animateurs territoriaux.

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE B 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie 
B » représentent les emplois contractuels. 

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

6,95
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Attachés territoriaux

Autres emplois assimilés
catégorie A

Bibliothecaires territoriaux

Directeurs généraux des
établissements publics…

Directeurs généraux des
services des communes…

Educateurs territoriaux de
jeunes enfants

Infirmiers territoriaux

Infirmiers territoriaux en
soins généraux

Ingénieurs territoriaux

Professeurs territoriaux
d'enseignement artistique

Psychologues territoriaux

Puéricultrices territoriales Exemple de lecture
En 2020, les collectivités de cette strate

comptaient en moyenne 6,95 ETP d’attachés
territoriaux dont 2,75 ETP hommes et 4,20
ETP femmes.

En 2020, 52% des effectifs de la catégorie A 
relevait des cadres d’emplois des attachés 
territoriaux et 12% des ingénieurs territoriaux. 

EFFECTIFS MOYENS POUR LES CADRES D'EMPLOIS DE CATÉGORIE A 
PRÉSENTS DANS CETTE STRATE

Les « autres emplois assimilés catégorie A »
représentent les emplois contractuels.

Effectifs moyens Femmes

Effectifs moyens Hommes

Effectifs moyens Totaux 



COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

Exemple de lecture
En 2020, les collectivités de cette strate

comptaient en moyenne 50,03 ETP âgés entre
50 à 59 ans (dont 24,37 ETP hommes et
25,66 ETP femmes).

En 2020, près de 40% des effectifs des collectivités de cette 
strate avaient 50 ans ou plus. 

EFFECTIFS MOYENS SELON LES TRANCHES D’ÂGE
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COMMUNES de 12 000 à 24 999 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel 
des communes de cette 

strate sur leurs charges de 
fonctionnement

Nombre 
d'habitants

Charges de 
fonctionnement en 

milliers d’euros 
(moyenne strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne des 
charges de personnel 

sur les charges de 
fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%
25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%

51,55%



Les COMMUNES 
de plus de 25 000 habitants

En 2020, le département de la Vendée 
comptait 2 communes de plus de 
25 000 habitants. 

Elles représentaient à peine 1% du total 
des communes vendéennes. 

Aucune donnée concernant la carrière 
ou bien la rémunération est disponible 
pour cette strate. 



COMMUNES de plus de 25 000 hab. 

C’est la part moyenne des 

charges de personnel des 

communes de cette strate sur 
leurs charges de fonctionnement

Nombre 
d'habitants

Charges de 
fonctionnement 

en milliers 
d’euros (moyenne 

strate)

Charges de 
personnel en 

milliers d’euros  
(moyenne strate)

Part moyenne 
des charges de 

personnel sur les 
charges de 

fonctionnement 
(moyenne strate)

0 à 999 375,77 159,20 42,37%

1000 à 1999 806,08 322,49 40,01%

2000 à 3499 1721,80 751,80 43,66%

3500 à 4999 3262,32 1497,53 45,90%

5000 à 7999 5170,42 2291,58 44,32%

8000 à 11999 10208,00 5230,14 51,24%

12000 à 24999 16947,50 8736,25 51,55%

25000 à 60000 67032,00 37373,00 55,75%

55,75%



SERVICE CONSEIL EN ORGANISATION

conseil.organisation@cdg85.fr

02 51 44 50 60
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